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CONTEUR VAUDOIS 249

En marge des Fêtes du Rhône

A propos des concours de l'Académie
de Dijon

Comme nous l'avons annoncé dans
notre numéro de juin, le Prix Henri
Kissling. une médaille d'argent offerte
par Paul Chevassus, chancelier de
l'Académie Rhodanienne des Lettres,
pour couronner une recherche historique

et philologique relative au
dialecte vaudois ou, à défaut, un conte ou
une nouvelle dans ce dialecte, a été très
justement décerné à M. Pierre Chessex

pour son travail sur les noms de lieux
de la commune de Vallorbe.

Voici comment s'exprime à ce sujet
le rapport du jury :

La médaille d'argent Henri Kissling
récompense M. Pierre Chessex pour une
œuvre identique à celle qu'a poursuivie
Henri Kissling pendant toute sa carrière.
Géomètre de profession, élève indirect de
d'Arbois de Jubainville, de Dauzat, de

Roupnel el des toponymistes français,
Henri Kissling n'a cessé de lutter pour que
les noms des lieux-dits de son canton
soient étudiés par les méthodes historiques
et philologiques les plus sévères, afin de
leur allrihuer une orthographe et une
prononciation exactes et correctes.

M. Pierre Chessex. par son œuvre,
continue celte lutte destinée à corriger les

erreurs des géotnètes et cartographes, en
retrouvant le sens des noms des lieux-dits,
travaillant une matière qui demande la
connaissance parfaite des dialectes gallo-
romans et franco-provençaux. Ce sont ces
(piailles de linguiste, mises au profit d'un
patrimoine précieux, cher à Henri Kissling
géomètre et patoisant, qui ont décidé le
jury, à l'unanimité, à lui faire attribuer
cette médaille offerte aujourd'hui.

Quatre ou cinq autres travaux avaient
été présentés.

Ces œuvres, ajoute le même rapport (il
s'agissait d'une Etude du patois de la Vallée

de Joux, d'une histoire en patois du
Jorat el d'une traduction en dialecte vaudois

de Coups de feu, nouvelle de C.-F.
Ramuz). sont très inégales d'ampleur et
de qualité. Elles ne sont pas sans talent
el témoignent toutes des caractères et de

l'originalité de notre vieux parler vaudois.
Les auteurs de ces travaux méritent
reconnaissance et félicitations, encouragements
meine à persévérer dans leurs efforts.

*• *

On ne saurait trop remercier M. Paul
Chevassus, qui a offert le « Prix
Kissling», et féliciter M. Pierre Chessex qui
l'a reçu, ce dernier ayant depuis des
années donné maints témoignages de
son érudition en la matière.

Il est regrettable qu'en principe
l'Académie Rhodanienne des Lettres ne
donne pas connaissance, comme cela se
fait dans de nombreux concours français

et suisses, la composition des jurys.
On ne doute pas que nos amis rhodaniens

avaient fait appel à l'un de nos
meilleurs et érudits patoisants.

Nous leur demanderons toutefois s'il
est possible, pour les années qui
viennent, (pie le règlement de ces intéressants

« concours » nous soient notifiés
le plus tôt possible, afin que nos
lecteurs patoisants puissent en prendre
acte à temps. Cette année, plusieurs
d'entre eux n'en ont eu connaissance
que quinze jours avant le délai de
clôture des envois. rms.
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